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PRESENTS : MM. DUBOIS Jean-Pierre, ROMERO Colette, FERBER Jacques, LAVAL 
Laurence, PROUILLAC Claude, LAVAL Jean-Paul, CHEYROU Cédric, RICHER 
Catherine, PESTOURIE Guy, BRU Benoit 
ABSENTS : BOSREDON Fabienne, CROUZEL Valérie, ROSSET Cécile DUPPERRET 
Jean-Luc, APPEYROUX Catherine 
Secrétaire de séance : Cédric CHEYROU 
 
 
Le compte rendu de la séance du 9 juin 2015 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

 Aménagement du Barry et de la Place Naudy : signature du marché 
 
A la suite du lancement d’une procédure adaptée, la commission d’appel d’offres réunie 
pour l’ouverture et l’examen des plis les 10 et 22 juillet 2015, propose de retenir l’offre de 
l’entreprise Eurovia au vu des critères définis par le Conseil Municipal par délibération du 
30 octobre 2014. 
 
Autorisation est donnée au Maire de signer le marché correspondant qui s’élève à 
270 377,12 € HT. 
 
Les travaux démarreront à l’automne. Une rencontre sera proposée aux riverains avant le 
démarrage du chantier. 
 

 Ligne électrique Ferouge / Sarlat 
 
Monsieur le Maire présente le dossier de déclaration d’utilité publique déposé en vue 
d’une liaison souterraine entre les postes de Ferouge et de Sarlat. 
 
Considérant le caractère d’intérêt général de ce projet qui permettra de sécuriser 
l’alimentation électrique et de répondre aux besoins futurs de développement du territoire, 
le Conseil Municipal émet un avis favorable au dossier de déclaration d’utilité publique. Le 
tracé du réseau, qui passe par Eyvigues, n’appelle pas d’observation particulière. 
 

 Agenda d’accessibilité programmée 
 
Avis favorable est donné à l’élaboration et au dépôt de cet agenda qui va permettre 
d’échelonner sur 3, 6 ou 9 ans les travaux d’accessibilité aux personnes handicapées des 
locaux communaux recevant du public. 
 
 
 



 Admission en non valeur 
 
L’admission en non valeur des produits irrécouvrables suivants est acceptée : Vivre à la 
maison (loyers et charges du pôle de services publics) : 2100,39 € ; produits de cantine et 
garderie : 38,84 €. 
 

 Changement d’emprise / Chemin du rural de Campagne 
 
Ce changement d’emprise avait fait l’objet d’une enquête publique du 17 février au 3 mars 
2014. Aucune difficulté n’ayant été soulevée au cours de l’enquête, le Conseil Municipal 
approuve le changement d’emprise du chemin concerné et autorise le Maire à signer les 
actes d’achat et de vente correspondants. L’ensemble des frais (actes notariés, travaux 
d’aménagement du nouveau chemin) seront pris en charge par le riverain demandeur de 
l’opération. 
 

 Cession de terrain à Dordogne Habitat 
 
Par délibération du 11 mars 2015, le Conseil Municipal avait approuvé la cession à 
Dordogne Habitat du terrain nécessaire à la réalisation d’un projet de logement situé sur 
les parcelles situées près de l’école récemment acquises par la commune. (AB 506 et 
583).  
 
L’assemblée décide que cette cession s’effectuera à l’euro symbolique. 
 

 Tarifs de la cantine 
 
Sont votés les tarifs suivants applicables à compter de la rentrée :  

- élèves : 2,35 € par repas 
- enseignants (ou autres intervenants) : 4,70 € par repas. 

 

 Plan local d’urbanisme 
 
Monsieur le Maire fait le compte rendu de la réunion du 30 juillet 2015 au cours de laquelle 
ont été présentées aux services de l’Etat les modifications envisageables afin de rendre le 
projet conforme au cadre règlementaire issu de la loi ALUR.  
 
Au cours des mois de septembre-octobre, le travail se poursuivra par la finalisation du 
zonage et l’élaboration du règlement de PLU. 
 

 Questions diverses 
 

- Rapport du SICTOM : le rapport annuel 2014 est diffusé pour information à 
l’assemblée 

- Réunion Eybènes : une réunion s’est tenue en présence de l’Architecte des 
Bâtiments de France à la demande de l’association MPS qui souhaite financer des 
vitraux pour l’église. MPS doit réaliser un dossier technique soumis à l’approbation 
de la DRAC. 

- Travaux gaz : la mise en gaz du réseau a été réalisée le 22 juillet 2015. Les travaux 
vont s’achever avec le revêtement définitif des voies sur août et septembre. 

 
 


